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(§4)  Système  de  marquage. 
©  Système  de  marquage,  destiné  notamment  à  l'impression 
d'indications  sur  des  flacons  (1,  1')  de  produits  pharmaceuti- 
ques  ou  cosmétiques  conditionnés  en  continu,  caractérisé  en 
ce  qu'il  se  compose  d'un  ensemble  de  vérins  (4,  10)  transférant 
iesdits  flacons  (1,  1')  individuellement  depuis  une  bande 
transporteuse  (2)  en  déplacement  continu  vers  une  plate-forme 
transversale  (5)  où  ils  sont  immobilisés  et  où  ils  reçoivent  ledit 
marquage  (8)  puis  vers  un  trajet  parallèle  (9)  à  ladite  bande 
transporteuse  (2)  les  menant  à  l'emballage  et  à  l'expédition. 
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Description 

DISPOSITIF  POUR  LE  MARQUAGE 

La  présente  invention  concerne  un  système 
destiné  à  apposer  de  manière  automatique  sur  des 
conteneurs  tels  que  des  flacons  en  défilement  5 
continu  un  marquage  tel  qu'un  numéro  de  lot  au 
moyen  d'une  encre  indélébile  à  séchage  rapide. 

On  sait  que  certaines  législations,  et  notamment 
celle  relative  aux  produits  pharmaceutiques  et 
cosmétiques,  imposent  l'apposition  sur  chaque  10 
conteneur  d'un  numéro  d'identification  du  lot  en 
cours  de  conditionnement. 

Pour  se  conformer  à  cette  disposition,  divers 
moyens  sont  actuellement  utilisés,  le  plus  courant 
étant  le  collage  sur  chaque  conteneur  d'une  éti-  15 
quette  préalablement  imprimée,  ce  qui  représente 
évidemment  une  opération  fastidieuse  et  coûteuse. 

Les  techniques  d'impression  directe  se  heurtent 
dans  ce  cas  à  deux  obstacles  importants  : 

En  premier  lieu,  les  conteneurs  se  déplacent  de  20 
manière  continue  sur  la  chaîne  de  fabrication,  alors 
que  l'impression  directe  impose  un  temps  d'arrêt 
pour  chaque  conteneur. 

En  second  lieu,  les  compositions  d'encre  actuelle- 
ment  utilisées  ne  sont  pas  appropriées  à  la  plupart  25 
des  matériaux  dont  sont  faits  les  conditionneurs,  de 
sorte  qu'elles  ne  sont  généralement  pas  indélébiles, 
s'effaçant  au  frottement. 

La  présente  invention  résoud  ces  deux  pro- 
blèmes,  grâce  à  un  système  automatique  et  une  30 
composition  d'encre  appropriée. 

Sur  le  plan  mécanique,  le  système  selon  l'inven- 
tion  consiste  en  un  ensemble  de  vérins  disposés  par 
rapport  à  la  chaîne  continue  de  conditionnement  de 
manière  à  dévier  successivement  chaque  conteneur  35 
individuel  pour  l'amener  à  un  poste  de  marquage,  à 
l'immobiliser  dans  ce  poste  pendant  le  déroulement 
de  l'opération  de  marquage,  à  l'évacuer  de  ce  poste 
et  enfin  à  le  renvoyer  dans  une  chaîne  de  transfert 
des  conteneurs  marqués  vers  l'emballage  et  l'expé-  40 
dition. 

Ces  vérins  interviennent  donc  l'un  après  l'autre 
suivant  un  rythme  dépendant  de  la  rapidité  de 
l'opération  de  marquage  proprement  dite.  L'ensem- 
ble  est  peu  encombrant  et  se  place  aisément  en  45 
bout  de  chaîne,  comme  l'illustre  le  dessin  annexé  qui 
représente  schématiquement  un  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention. 

Comme  on  le  voit  sur  ce  dessin,  les  flacons  à 
marquer,  désignés  chacun  par  la  référence  1  ,  sont  50 
amenés  de  manière  continue  par  une  bande  trans- 
porteuse  2  jusqu'à  une  barre  de  butée  transversale 
3,  de  manière  que  le  premier  de  ces  flacons  soit 
arrêté  devant  un  vérin  horizontal  4,  monté  transver- 
salement  à  la  bande  2.  55 

Au  même  niveau  que  la  bande  2  est  disposée  une 
surface  de  guidage  5  sur  laquelle  peuvent  glisser  les 
flacons  1,  transversalement  à  la  bande  2,  et 
présentant  une  lumière  6. 

Au-dessus  de  cette  lumière  est  monté  un  vérin  60 
vertical  7,  et  en  regard  de  ce  vérin  7,  au-dessous  de 
la  surface  6,  est  installé  l'appareil  de  marquage  8. 
Les  flacons  1  se  déplacent  sur  le  chemin  5  en  étant 

AUTOMATIQUE  DE  FLACONS 

guidés  par  la  barre  3  jusqu'à  une  butée  12,  réglable 
par  une  vis. 

Transversalement  à  l'extrémité  du  chemin  5  et  au 
même  niveau  est  disposée  une  surface  horizontale 
9,  prolongeant  le  trajet  des  flacons  1  au-delà  de  la 
barre  3.  Un  troisième  vérin  10  est  disposé  horizonta- 
lement  dans  l'axe  de  ce  chemin  9.  Les  flacons  Y 
suivant  ce  chemin  sont  guidés  par  un  couple  de 
barres  réglables  11-11'. 

Le  fonctionnement  du  système  est  le  suivant  : 
Les  flacons  1  ammenés  de  manière  continue  par 

la  bande  2  sont  déviés  un  par  un  vers  le  chemin  5  par 
le  vérin  4,  dont  la  course  est  égale  au  diamètre  d'un 
flacon  et  le  rythme  est  celui  de  la  machine  de 
marquage  8. 

Quand  un  flacon  1  arrive  au-dessus  de  la  lumière 
6,  il  est  immobilisé  contre  la  surface  5  par  le  vérin  7, 
et  pendant  cette  immobilisation,  la  machine  de 
marquage  8  vient  apposer  la  marque  à  travers  la 
lumière  6  contre  le  fond  du  flacon. 

Quand  un  flacon  arrive  à  l'extrémité  du  chemin  5 
contre  la  butée  12,  il  est  face  au  vérin  10,  et,  au 
même  rythme  que  le  vérin  4,  ce  vérin  10  envoie  un  à 
un  les  flacons  sur  le  chemin  9  au  bout  duquel  ils  sont 
recueillis,  emballés  et  expédiés. 

L'ensemble  du  système  est  donc  extrêmement 
simple  et  peu  encombrant,  se  plaçant  latéralement 
par  rapport  à  !a  chaîne  de  conditionnement  qui  peut 
ainsi  n'être  décalée  que  de  l'épaisseur  d'un  flacon. 

Là  bonne  marche  du  système  est  toutefois 
subordonnée  à  la  qualité  de  la  composition  d'encre 
qui  doit  à  la  fois  sécher  très  rapidement  et  adhérer 
solidement  à  la  matière  du  flacon.  L'invention 
englobe  donc  une  telle  composition  originale.  Les 
constituants  de  cette  composition  sont  les  suivants 

-  Encre  indélébile  standard  90% 
-  Solvant  100/0 
Selon  une  caractéristique  importante,  pour  assurer 
un  séchage  immédiat  de  l'encre,  le  solvant  qui  lui  est 
associé  consiste  en  un  mélange  d'acétate  d'éthyle, 
de  white-spirit  et  d'acétone. 

La  machine  à  marquer  8  est  alimentée  avec  cette 
composition  d'encrage.  Elle  se  compose  d'un 
quatrième  vérin,  dont  la  tige,  montée  verticalement, 
repousse  vers  le  haut  un  tampon  encreur  protégé 
par  un  couvercle  escamotable.  Un  préréglage  ap- 
proprié  de  la  course  de  la  tige  permet  d'assurer  un 
bon  marquage  du  fond  du  flacon,  qu'il  soit  plat  ou 
concave. 

Il  convient  de  remarquer  que  le  résultat  satisfai- 
sant  de  l'opération  de  marquage  est  subordonné  à 
l'immobilisation  de  chaque  flacon  à  l'emplacement 
exact  qu'il  doit  occuper  audessus  du  tampon 
encreur.  Cela  résulte,  d'une  part  du  blocage  longitu- 
dinal  de  la  succession  de  flacons  grâce  à  la  butée  12, 
et  d'autre  part  du  blocage  vertical  du  flacon  à 
marquer  au  moyen  du  vérin  7.  La  vis  de  fixation  de  la 
butée  12  permet  d'en  assurer  le  positionnement 
exact,  en  fonction  du  diamètre  exact  des  flacons. 

Enfin  l'encrage  du  tampon  se  fait  de  manière 
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i  automatique  â  chaque  flacon,  par  basculement  dudit 
tampon  sous  l'effet  d'une  biellette,  de  manière  en  soi 
connue. 

Revendications 

1.  Système  de  marquage,  destiné  notamment 
à  l'impression  d'indications  sur  des  flacons  (1  ;  m 
Y)  de  produits  pharmaceutiques  ou  cosméti- 
ques  conditionnés  en  continu,  caractérisé  en 
ce  qu'il  se  compose  d'un  ensemble  de  vérins  (4, 
10)  transférant  lesdits  flacons  (1,  1')  individuel- 
lement  depuis  une  bande  transporteuse  (2)  en  15 
déplacement  continu  vers  une  plate-forme 
transversale  (5)  où  ils  sont  immobilisés  et  où  ils 
reçoivent  ledit  marquage  (8)  puis  vers  un  trajet 
parallèle  (9)  à  ladite  bande  transporteuse  les 
menant  à  l'emballage  et  à  l'expédition.  20 

2.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  lesdits  vérins  (4,  10)  de  transfert 
sont  horizontaux,  un  vérin  d'immobilisation  (7) 
est  vertical  et  un  vérin  de  marquage  (8)  est 
vertical  en  regard  du  précédent,  le  fonctionne-  25 
ment  séquentiel  de  ces  vérins  (7,  8)  étant  réglé 
à  un  rythme  subordonné  à  la  durée  de  l'opéra- 
tion  de  marquage. 

3.  Système  selon  les  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  marquage  est  réalisé  30 
au  moyen  d'une  composition  d'encre  contenant 

-  encre  indélébile  standard  90% 
-solvant  10% 
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